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Etonnant. Pour la première fois depuis sa création, la bourse de Londres autorise un 26 mars 1973 la présence de femmes dans sa salle 
des marchés. Autrement, le 26 mars 1923, décès de Sarah Bernhardt, immense tragédienne, à l’âge de 78 ans... [ [
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A la Une
QUELQUES NEWS D’UN LUNDI

 L’INA fait son tube
 
 Excellente nouvelle pour les amateurs de la petite et de la grande 
histoire des 60 dernières années.  
  L’institut National de l’Audiovisuel, créé en janvier 1975, s’apprête à 
mettre en ligne sur la plateforme You Tube 57 000 vidéos provenant de 
ses exceptionnels fonds d’archives.
 Un communiqué co-signé ce lundi 26 mars précise que : « Cette 
initiative répond à une volonté commune de rendre accessible à tous 
le patrimoine audiovisuel français. Avec 800 millions d’internautes de 
tous âges et de toutes nationalités qui consultent, chaque mois, des 
vidéos sur YouTube, l’INA partage sa mémoire ». L’accord conclu avec 
You Tube, avec lequel les relations n’ont pas toujours été au beau fixe 
(en 2010 la plateforme américaine avait été condamnée à verser à 
l’INA la somme de 150 000 € pour avoir diffusé sans autorisation des 
contenus protégés), « s’inscrit pleinement dans notre stratégie de 
conquête de nouveaux publics, notamment à l’international, tout en 
gardant la pleine maîtrise de notre politique éditoriale » selon le PDG de l’INA Mathieu Gallet. You Tube précise 
de son côté que la mise en ligne se fera progressivement dans les semaines qui suivent. Plus sur l’INA en allant à : 
http://www.institut-national-audiovisuel.fr/

Tu cliques, je flique !

 La dramatique actualité de la semaine passée pousse les politiques à 
légiférer davantage l’accès à la Toile avec l’annonce d’une nouvelle loi par 
le président de la République. 
« Toute personne qui consultera de manière habituelle des sites internet 
qui font l’apologie du terrorisme, ou véhiculant des appels à la haine ou 
à la violence, sera punie pénalement ». 
 Une annonce qui, au-delà de la légitime émotion d’une opinion publique 
troublée, pose quelques problèmes aux professionnels des médias, dont 
Reporters Sans Frontières, qui craignent une surveillance généralisée du 

Web et pointent les difficultés qu’auraient les journalistes à s’approvisionner en contenus. Au plan législatif, cette 
proposition, si elle était adoptée, s’ajouterait aux sanctions autorisées aujourd’hui contre les seuls diffuseurs de 
contenus terroristes, criminels, délictueux ou pédopornographiques. Si ce système de surveillance venait à voir 
le jour, il fonctionnerait selon un répertoire de mots clés qui tracerait les contenus saisis dans les moteurs de 
recherche et la personne à l’origine de l’action. Reste à savoir ce qu’on diront le Conseil Constitutionnel et la Cour 
Européenne des Droits de l’Homme qui retoquent régulièrement tout ce qu’ils estiment être contraire à la liberté 
d’expression. Ou de la difficulté à se protéger en démocratie sans renier ses principes.

Actu fibre optique
 
 Selon des chiffres communiqués par l’ARCEP arrêtés au 31 décembre 2011, 572 000 foyers français sont au 
minimum raccordables à deux opérateurs Haut Débit sur les 1 475 000 logements actuellement éligibles à la fibre 
optique. Soit 39 % à ce jour et une mutualisation en progression de 230 % sur un an !  Pour rappel, lorsqu’une 
copropriété signe avec un opérateur, celui-ci pose quatre fibres jusque dans la colonne montante. Ceci permet 
à l’abonné de ne pas être nécessairement engagé auprès de l’opérateur « historique » de l’immeuble, ou de la 
copropriété, et lui laisse le choix d’opter pour une offre concurrente qui viendra se raccorder sur les travaux 
déjà menés. Ces foyers mutualisés se trouvent principalement en région parisienne et dans les autres grandes 
agglomérations urbaines. Si le rythme venait à perdurer, ces foyers pourraient doubler d’ici la fin 2012. La France 
compte actuellement « seulement » 200 000 logements abonnés à la fibre optique, un chiffre qui évoluera sans 
doute très rapidement. 
Sources : Le monde Informatique, Nouvel Observateur, INA, Challenge’s.
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